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INTRODUCTION

Dans la foulée du Rapport de la Commission Vérité et Réconciliation déposé en 2015, de plus en
plus d’institutions comme les universités s’engagent dans des démarches de reconnaissance
territoriale et d’accueil de personnes aînées ou porteuses de savoirs. Or, s’il est désormais
devenu la norme d’accueillir et d’honorer la présence et l’héritage autochtone en milieu
universitaire, réconcilier véritablement les mondes autochtone et allochtone exige davantage
que de réciter un texte de reconnaissance territoriale ou de pouvoir affirmer qu’un événement
a été officiellement introduit par un·e aîné·e. Il ne s’agit pas de « cocher la case ». Comme l’ont
souligné plusieurs aîné·e·s consulté·e·s dans le cadre de ce projet, c’est la sincérité de la
démarche qui est déterminante. Or, une démarche sincère exige de prendre connaissance et
conscience de ce que signifie s’engager dans ces activités de décolonisation et de
réconciliation.

« Ils essaient de changer les choses… mais la plupart du 
temps, ils ne comprennent pas qu’ils ne comprennent pas. Ils

ne nous voient pas. J’aimerais ça qu’ils s’arrêtent […] et prennent
le temps de comprendre, […] de faire leurs devoirs. »

–Une personne aînée autochtone
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La « Réconciliation » est une
expression controversée pour
plusieurs Autochtones, puisque 
les torts du colonialisme sont
majeurs et persistent en contexte
contemporain. Il ne suffit pas 
de présenter des excuses ou de
souhaiter se « réconcilier » pour
panser des blessures si
profondes.

Qu’est-ce que la « Réconciliation »
et comment utiliser ce terme ?

La personne alliée parlera donc de
« réconciliation » avec humilité,
conscience de l’ampleur du chemin
à parcourir et déférence envers les
Autochtones, leur laissant eux-
mêmes et elles-mêmes juger si des
pas sont effectués vers la Paix.

La Commission Vérité et
Réconciliation définit donc la
réconciliation comme « un
processus continu visant à établir
et à maintenir des relations
respectueuses », lequel doit mener
à développer des relations de
confiance et concrétiser des
actions « qui témoignent de
véritables changements sociétaux »
(Rapport final, 2015, p19). 

Ce guide a pour objectif de présenter une courte
introduction des paramètres organisationnels,
éthiques et juridiques fondamentaux qui doivent être
pris en compte lors des activités relatives aux
reconnaissances territoriales et en matière d’accueil
des aîné·e·s autochtones dans les insititutions
d’enseignement supérieur. Les principes exposés
peuvent aussi être appliqués aux pratiques dans
d’autres institutions au Québec et au Canada. La
démarche a été élaborée avec l’organisme RÉSEAU de
la communauté autochtone à Montréal, un partenaire
du CRI-JaDE, et rendue possible grâce à la générosité
des personnes aînées et porteuses de savoirs de
différentes nations au Québec qui ont partagé leurs
expériences avec nous. Nous avons analysé l’état des
connaissances ainsi que les meilleures pratiques au
sein du milieu universitaire québécois et canadien. De
plus, nous proposons une réflexion approfondie,
nourrie des savoirs qui nous ont été transmis et d’une
analyse de la littérature et de la jurisprudence
pertinente, sur les enjeux et paramètres éthico-
juridiques essentiels à considérer en contexte
d’activités visant à la réconciliation avec les Premiers
Peuples. Notons d’ailleurs que l’expression « Premiers
Peuples » désigne à la fois les Premières Nations, les
Inuit et les Métis au Canada, mais qu’elle ne saurait
être interprétée comme essentialisant ou réduisant
les particularités propres à la réalité de chaque nation
et de chaque communauté. 

La reconnaissance territoriale est un protocole d’origine autochtone qui a
traditionnellement pour but d’exprimer sa gratitude aux personnes qui résident sur le
territoire visité et pour honorer les Premiers Peuples qui y ont vécu, y vivent ou en sont les
gardiens. Ce protocole permet d’apprécier le rôle et la relation unique que chacun·e a avec
la Terre. Or, ces reconnaissances territoriales ne sont pas anodines ; plusieurs aîné·e·s
consulté·e·s dans le cadre de ces travaux ont noté le danger d’une perte de sens, de mots
vides, en récitant des déclarations de reconnaissance territoriale en début d’évènement. 
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Prendre part à une activité de reconnaissance territoriale ou inviter des personnes aînées ou
porteuses de savoir en milieu universitaire peut jouer un rôle significatif – de façon positive
ou négative – dans les processus de décolonisation et de réconciliation de l’institution. Il est
donc incontournable de poser les bases nécessaires pour comprendre, réfléchir, et mieux
encadrer ces activités effectuées dans le cadre d’une démarche de réconciliation. Dans le
présent guide, nous utiliserons d’ailleurs souvent cette dernière expression plus générale
puisque les principes discutés sont généralement applicables à un ensemble plus large
d’activités visant la réconciliation en milieu universitaire. Ainsi, peu importe l’activité
envisagée, la personne qui s’engage dans une démarche de réconciliation devrait s’en
inspirer afin de s’assurer d’agir de manière respectueuse envers les Premiers Peuples. C’est à
travers le déploiement d’activités visant la réconciliation que l’établissement pourra
contribuer au processus de sécurisation culturelle: 

De même, la prise de parole des aîné·e·s autochtones en
contexte universitaire doit être accueillie et encouragée.
Toutefois, lorsque le contexte au sein duquel cette prise
de parole a lieu est mal compris ou dans les cas où
l’établissement hôte n’est pas adéquatement préparé 
à accueillir la sagesse, la culture ou la spiritualité de
l’aîné·e, des enjeux éthiques et juridiques peuvent se
soulever. Il peut même être risqué d’effriter les
relations déjà fragiles avec les communautés ou
encore de faire vivre une expérience négative à une
personne aînée.

Comment être un·e allié·e ?

La Boîte à outils décoloniale

Devenir allié·e peut prendre quelque
temps. Suivez le parcours éducatif
simple, accessible et pensé par et
pour des personnes autochtones !

Cet outil est le fruit d’un partenariat
entre le Bureau de l’engagement
communauté de l’Université
Concordia, Mikana et le RÉSEAU de la
communauté autochtone à Montréal. 
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Accédez à la Boîte à outils ici :
https://www.mikana.ca/wp-content/
uploads/2022/06/FR_Parcours_
educatif_final_juin2022_V2.pdf

Alors que de plus en plus de personnes s’engagent ou
s’engageront dans ce genre d’activités, il apparaît
nécessaire de les guider à la lumière des valeurs et du
contexte sociohistorique qui doivent sous-tendre et
nourrir leurs démarches. Aussi, afin que l’accueil des
aîné·e·s et les reconnaissances territoriales puissent
véritablement atteindre leur but de rapprocher les dans 

la paix et la compréhension mutuelle, il est crucial de prendre conscience que le colonialisme
n’est pas qu’un phénomène du passé. L’Université est une institution coloniale qui non
seulement occupe des territoires qui n’ont jamais été cédés, mais est également fondée sur une
culture organisationnelle et une façon d’appréhender le monde qui diffère des cultures
autochtones. Chacun·e est ainsi invité·e à prendre conscience de l’histoire qui l’a mené·e à
occuper le territoire et de la ou des cultures qui ont façonné sa façon de voir le monde. 

https://www.mikana.ca/wp-content/uploads/2022/06/FR_Parcours_educatif_final_juin2022_V2.pdf
https://www.mikana.ca/wp-content/uploads/2022/06/FR_Parcours_educatif_final_juin2022_V2.pdf
https://www.mikana.ca/wp-content/uploads/2022/06/FR_Parcours_educatif_final_juin2022_V2.pdf


En 2019, la Commission d’enquête
sur les relations entre les
Autochtones et certains services
publics au Québec et son
commissaire Jacques Viens
(Commission Viens) mettaient à
nouveau en lumière l’existence de
la discrimination systémique au
sein de plusieurs institutions
publiques et la nécessité de
changements concrets pour assurer
la sécurisation culturelle des
Autochtones.

Le présent guide contribue donc à développer des pratiques
relatives à la reconnaissance territoriale et à l’accueil des
aîné·e·s afin de rendre l’institution plus juste, accueillante et
culturellement sécurisante. Il introduit le contexte
historique pertinent ainsi que les principes fondamentaux
dans lesquels prennent racine les points essentiels
communs à la vision du monde des communautés
autochtones. Il propose une réflexion sur la place de la
personne initiant les activités de réconciliation dans
l’atteinte de ses objectifs et un examen des types de
participations possibles et souhaitables. Enfin, le guide
présente les principes ainsi que certaines outils pratiques
pour la réalisation concrète desdites activités. 

« Cette démarche vise à créer des environnements sécurisants et accueillants pour la population
autochtone en matière de santé, d’éducation, de justice, d’environnement, d’employabilité. Elle
favorise le déploiement de services, de pratiques et d’initiatives en concordance avec les modes
d’accompagnement de soins de prévention, de guérison, de transaction sociale et d’appréhension
du monde autochtone, des modes qui prennent ancrage dans les systèmes de valeurs et de
savoirs autochtones. Cette démarche traduit aussi une volonté collective et communautaire de
transformation et d’innovation sociale de la part des Autochtones, puisqu’elle vise la réduction
des inégalités, elle repose sur le principe fondateur de la justice sociale, et surtout, elle s’inscrit
dans une intention claire et légitime d’affirmation politique 
et identitaire, de gouvernance autochtone. » (Rapport final 
de la Commission Viens, p. 393, citant la prof. Carole Lévesque)

Haudenosaunee (Iroquois) Beadwork
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MÉTHODOLOGIE

La plupart des participant·e·s n’ont pas souhaité être
nommé·e·s individuellement dans le guide, et le groupe
s’en est remis au consensus ainsi dégagé. Nous
souhaitons donc collectivement les remercier très
sincèrement et chaleureusement pour leur contribution
inestimable au développement du contenu de ce guide. 

En mars 2023, 13 aîné·e·s et personnes porteuses de savoir
ont été rencontré·e·s individuellement et collectivement
afin d’en apprendre davantage sur leurs pratiques et
leurs croyances, pour connaître leurs expériences vécues
en matière d’activités liées à la réconciliation et mieux
comprendre les conditions nécessaires à l’accueil des
aîné·e·s en milieu institutionnel. Ces personnes font partie
de différentes Premières Nations et habitent Tiohtià:ke et
ailleurs au Québec. Notons toutefois que le temps imparti
ne nous a malheureusement pas permis de recueillir le
point de vue des communautés autochtones nordiques. 

De plus, une recension des protocoles d’accueil des
aîné·e·s et de reconnaissance territoriale au sein de toutes
les universités québécoises et de plusieurs universités
canadiennes a été effectuée (voir annexe 1 pour tableau
synthèse). Une recension de la littérature ainsi que de la
jurisprudence applicable a également part été complétée
afin d’identifier les paramètres juridiques et
constitutionnels devant gouverner un nombre d’enjeux
pouvant émerger lors d’activités visant la réconciliation. 

Quelle est la différence entre une
personne aînée et une personne
porteuse de savoirs ?

Les personnes porteuses de
savoirs sont reconnues au sein de
leur communauté comme ayant
une connaissance et une
compréhension importantes de la
culture, des rites et de la
connaissance. De ce fait, elles sont
habilitées à partager ce savoir. Les
aîné·e·s, peu importe leur âge,
sont reconnu·e·s pour leur grande
sagesse et leur habileté à pouvoir
conseiller, selon les rites et
coutumes, leur communauté sur
différents enjeux et
problématiques.

Mowahk Artist Kirk Brant 
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CONTEXTE HISTORIQUE

Rendu en 2015, le rapport de la Commission Vérité et Réconciliation documente les
expériences d’environ 150 000 élèves qui ont fréquenté les pensionnats autochtones au
Canada. L’exercice a permis de mettre en lumière la vérité du génocide culturel commis par le
Canada : 

Pendant plus d’un siècle, les politiques officielles du Canada avaient pour objectif d’anéantir
les gouvernements autochtones, d’ignorer les droits des Autochtones, de mettre fin aux
traités conclus et d’assimiler les peuples autochtones afin qu’ils cessent d’exister . Entre
autres, pour accomplir cet objectif, des pensionnats ont été établis afin de briser le lien des
enfants avec leur culture et leur identité . Le sous-ministre des Affaires indiennes
(maintenant le Ministère des Affaires autochtones et du Nord), Duncan Campbell Scott, avait
déclaré : « Notre objectif est de continuer jusqu’à ce qu’il n’y ait plus un seul Indien au
Canada qui n’ait pas été intégré à la société.  » 

« Les États qui s’engagent dans un génocide culturel visent à détruire les institutions
politiques et sociales du groupe ciblé. Des terres sont expropriées et des populations sont
transférées de force et leurs déplacements sont limités. Des langues sont interdites. Des chefs
spirituels sont persécutés, des pratiques spirituelles sont interdites et des objets ayant une
valeur spirituelleont sont confisqués et détruits. Et pour la question qui nous occupe, des
familles à qui on a empêché de transmettre leurs valeurs culturelles et leur identité d’une
génération à la suivante. » (Rapport final, p.1) 

Adoptée en 1876, à la suite de d’autres lois ayant un même objectif génocidaire, la Loi sur les
Indiens  visait à forcer les peuples des Premières Nations à délaisser leurs cultures pour être
assimilés au style de vie euro-canadien. Pour y arriver, de multiples stratégies ont été
déployées : création du système de réserves, interdiction de pratiquer ses cérémonies ou de
parler sa langue maternelle, interdiction de poursuivre des études supérieures et de devenir
avocat ou médecin sous peine de perdre son statut, changement forcé des noms pour les
remplacer par des noms dits « européens », etc. Ce système était renforcé par des punitions
souvent sévères . Malgré que cette loi fût modifiée à plusieurs reprises dans les dernières
années, elle est toujours en vigueur aujourd’hui.

1 

2
3
4
5 

Gouvernement du Canada, « Pensionnats du Canada : rapport final de la Commission de vérité et réconciliation du Canada », Commission de
vérité et de réconciliation du Canada, p. 3.
Ibid., p. 4.
Ibid.
Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), c. 1-5.
Joseph, B (2018) 21 things you may not know about the Indien Act. Indigenous Relation Press.
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Dans les dernières années, des recherches ont permis de
retrouver des centaines de tombes non marquées près
d’anciens pensionnats, notamment à Kamloops en
Colombie-Britannique, à Grayson au sud de la
Saskatchewan (Pensionnat de Marieval) et à Kamsack,
également en Saskatchewan7.

Cette recherche de la vérité se poursuit et de nombreux
événements participent à la prise de conscience
collective, qu’il s’agisse par exemple de l’Enquête
nationale sur les femmes et les filles autochtones
disparues et assassinées ou du décès tragique de Joyce
Echaquan, victime de la discrimination systémique
présente au sein du réseau de santé québécois.

Parallèlement, la présence accrue des personnes aînées et porteuses de savoirs autochtones
au sein des institutions coloniales s’expliquent par la reconnaissance que ces personnes sont
respectées et jouent un rôle fondamental dans leur communauté. Liens vivants avec le passé,
elles contribuent de façon cruciale à la continuité culturelle. Elles prodiguent des conseils et
des enseignements selon leurs propres expériences et connaissances .

Au cours des dernières années, les reconnaissances territoriales sont devenues courantes
comme un acte de respect lors de réunions officielles, de conférences ou d’événements publics
Ce geste vise à reconnaître la présence actuelle et passée des Premiers Peuples sur les
territoires au sein desquels nous sommes accueilli·e·s et à rendre hommage autant à ces
personnes qu’au territoire lui-même . 

6
7
8 

Ibid.
https://www.caut.ca/fr/content/guide-de-reconnaissance-des-premieres-nations-et-des-territoires-traditionnels
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/indigenous-elders-in-canada 

Le saviez-vous ?

Si la Loi sur les Indiens est encore
en vigueur aujourd’hui, certains
articles ont été modifiés il n’y a pas
si longtemps.

Par exemple, jusqu’au début des
années 60, il était interdit pour les
personnes autochtones de parler leur
langue. Les personnes qui ne se
conformaient pas à la loi pouvaient
être assujetties à des punitions allant
du lavage de la bouche avec du
savon au perçage de la langue avec
des aiguilles à coudre. (Joseph, B.
(2018) 21 things you may not know
about the Indian Act. Indigenous
Relation Press, p.65)
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Le saviez-vous ?

La pensée circulaire autochtone
façonne la façon contemporaine de
concevoir la gouvernance et la
manière d’aborder plusieurs enjeux
en contexte institutionnel.
L’éducation sera comprise comme
un processus participatif égalitaire
mettant l’accent sur les échanges et
la réciprocité. La santé sera plutôt
englobée dans la vision plus
holistique du bien-être global et
misera sur la prévention plutôt que
l’unique traitement des maux et
maladies. Le droit, inséparable de
la justice, misera à nouveau sur la
prévention et la responsabilisation
plutôt que la punition. (Rapport
final de la Commission Viens, 2019)

COMPRENDRE LES
VISIONS DU MONDE
AUTOCHTONES ET SES
GRANDS PRINCIPES POUR
S’ENGAGER DE FAÇON
CONSCIENCIEUSE ET
RESPECTUEUSE

Notre façon d’aborder le monde, d’habiter dans ce
monde, et de concevoir nos relations avec tous les êtres
qui nous entourent est profondément conditionnée,
enracinée dans notre vision de ce monde. Or, même si
chaque nation et chaque communauté est riche de son
histoire et de sa culture, certains points communs
distinguent significativement la pensée autochtone
globale de la pensée occidentale. Comme l’explique
l’historien et philosophe Wendat Georges Sioui, toute
chose faite par une personne ou une communauté
autochtone est pensée dans un Cercle. La pensée
occidentale est globalement linéaire et postule que le «
progrès » l’emporte sur les façons traditionnelles de voir
le monde, lequel est compris selon une hiérarchie de
pouvoir. La pensée occidentale est également largement
fondée sur le libéralisme, lequel insiste sur les droits et
libertés individuels et la propriété (incluant
l’appropriation). Au contraire, la philosophie du Cercle
reconnaît l’égale valeur de tous les êtres vivants, qu’ils
soient humains, animaux, végétaux, eaux, célestes. 
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La Terre-Mère, ou le territoire, est considérée comme faisant partie intégrante de l’identité et
joue un rôle spirituel et symbolique. Il ne s’agit pas que d’avoir un lien physique avec le
territoire ; la Terre-Mère enseigne comment être, exister et entretenir nos relations dans le
monde.

En somme, une démarche de réconciliation sincère devrait être pensée selon la philosophie
du Cercle de façon holistique en prenant conscience des distinctions fondamentales entre
la vision du monde coloniale imposée aux Premiers Peuples et leur propre façon d’être
dans ce monde. Précédant la réconciliation, la décolonisation implique d’identifier les
modes de pensée coloniaux et de les déconstruire pour faire place à des rapports plus
égalitaires et respectueux avec les Autochtones. Dans un deuxième temps, avancer vers la
réconciliation exige de prendre action suite à cette prise de conscience et à transformer les
processus institutionnels avant de faire une place égale à la vision du monde et aux
cultures autochtones.

C’est ainsi que les femmes n’ont jamais été subordonnées aux hommes dans la pensée
autochtone et qu’il n’est pas possible de s’approprier le territoire pour en disposer, ayant
plutôt une responsabilité à son égard (Sioui, Pour une autohistoire amérindienne ; Les Hurons-
Wendat, l’héritage du Cercle). 

La façon dont l’importance du territoire se manifeste pourra varier selon les communautés,
l’âge des personnes et le fait qu’elles ont grandi davantage en milieu urbain ou sur un
territoire traditionnel éloigné des grandes villes. Cela dit, le processus de décolonisation et
la prise de conscience collective de la coupure avec le territoire causée par le colonialisme
génère chez la jeune génération un souffle enthousiaste de retour vers la Terre et la
culture. On aurait tort de conclure que les jeunes en milieu urbain n’ont pas besoin du
territoire ou que le processus de colonisation et d’acculturation est irréversible. Le retour
vers le territoire et la communauté à proximité de ce territoire est même au cœur des
nouvelles politiques en matière familiale et pénale visant à guérir des effets destructeurs
des politiques qui arrachent les personnes au territoire et aux communautés.
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L’importance du positionnement individuel et social sur la
démarche de réconciliation

La manière de s’engager dans une démarche de
réconciliation sera différente d’une personne à l’autre.
Par exemple, une personne allochtone n’envisagerait
probablement pas une déclaration territoriale de la
même manière qu’une personne autochtone le ferait,
puisque sa vision du monde et la relation qu’elle
entretient avec les Premiers Peuples seront différentes et
viendront conditionner son rapport à la réconciliation.
Ainsi, s’engager dans une activité visant la réconciliation
de manière sincère requiert de la personne une réflexion
sur sa positionnalité et sur sa propre relation face aux
Premiers Peuples. 

Du fait de ses caractéristiques personnelles socialement 
assignées, une personne se retrouve toujours dans 
une position relative de pouvoir ou de privilège, de 
marginalisation ou d’oppression, et parfois les deux en même temps. En effet, si certaines
caractéristiques paraissent à priori comme étant personnelles, comme l’âge, le sexe ou
l’identité de genre, ces caractéristiques peuvent placer la personne dans une relation de
pouvoir. On peut penser à la relation qu’un enfant entretient avec une personne adulte.
Par son âge, l’adulte entretient nécessairement une relation de pouvoir sur l’enfant.

Ainsi, si certaines caractéristiques comme l’âge, la race, l’orientation
sexuelle, l’identité autochtone ou le handicap pourraient à priori
sembler individuelles, elles sont également sociales puisqu’elles

positionnent les individus dans différents groupes sociaux. 
Relativement à l’histoire coloniale, tou·te·s n’ont pas la 

même expérience. Avoir une réflexion sur sa positionnalité 
en prenant compte de l’intersectionnalité permet donc 

de mieux comprendre comment ses caractéristiques 
personnelles socialement assignées peuvent interagir et 
affecter la manière de comprendre la réconciliation, et 

comment la personne en face de nous comprend notre action. 

« Le territoire, 
c’est qui nous 

sommes. […] Le territoire
nous apprend comment

vivre, comment être. C’est
notre façon de voir le

monde. »

–Une personne aînée 
autochtone

Le saviez-vous ?

La positionnalité fait référence
aux valeurs et croyances 
d’une personne, ainsi qu`à ses
caractéristiques personnelles
socialement assignées (âge, race
l’identité autochtone, orientation
sexuelle, statut immigratoire,
identité de genre, etc.) 

L’intersectionnalité permet de
reconnaître l’imbrication et
l’interaction des positions sociales
et comment cette imbrication peut
potentiellement positionner une
personne dans une position de
privilège ou d’oppression relative. 
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“Pour moi, un texte précis, lu et relu n’a pas de valeur. Une personne
devrait faire un cheminement avant de faire une reconnaissance

territoriale. Il faut aussi que la personne pense à comment une personne
autochtone dans la salle pourrait vivre la déclaration. Il faut réfléchir
pourquoi on fait une déclaration, et pourquoi on remercie la terre’’.

- Une personne aînée autochtone 

Ainsi, une réflexion sur la positionnalité nous permet de comprendre pourquoi une déclaration
territoriale faite par une personne autochtone pourrait être différente d’une déclaration
territoriale faite par une personne allochtone n’ayant jamais réellement eu de contact avec des
membres des Premières Nations. L’idée de l’intersectionnalité permet aussi de comprendre
pourquoi une personne autochtone, même aînée, ayant été séparée de sa culture et de sa
communauté, pourrait avoir une perspective bien différente sur une déclaration territoriale
qu’une personne de la même nation plus jeune ayant grandi auprès de sa communauté. En
outre, la positionnalité est faite de multiples dimensions qui affectent tant la perspective que
la personne pourrait avoir sur une activité visant la réconciliation que la perception de cette
activité par l’Autre. En prendre conscience avant de s’adonner à une ou l’autre activité dans
une démarche de réconciliation permet d’augmenter le sens qu’on lui donne, et le sens qu’elle
prend pour les personnes qui y participent. 

Art by Lynn Taylor (Haudenosaunee/Iroquois Artist)
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RÉFLEXION PRATIQUE : 
Situer son positionnement personnel et social

Avant de vous engager dans une activité menée dans le cadre d’une démarche de
réconciliation telle (i) une activité de reconnaissance territoriale, incluant ce qui
vous semble n’être qu’une « simple lecture » d’une telle reconnaissance ; ou (ii)
l’accueil de personnes aînées ou porteuses de savoirs, ou autres intervenant·e·s
autochtones, demandez-vous :

(2) Considérant ce positionnement spécifique, quelle est ma responsabilité en
matière de réconciliation ? En outre, comment puis-je sincèrement m’engager dans
cette démarche, et quelles sont les limites à cet engagement ? Que puis-je mettre
en place pour avoir un impact positif sur les processus de réconciliation ?

(1) Quel est mon positionnement (social, identitaire, culturel, familial, héréditaire,
etc.) quant aux Premiers Peuples ? Suis-je moi-même une personne autochtone ?
Un·e allié·e ? Comment mon positionnement social affecte-t-il ma perspective sur
l’activité entreprise ? Est-ce que certains éléments de mon vécu peuvent m’aider à
comprendre les réalités autochtones ?

Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. Ce qui importe, c’est de se questionner sur
sa positionnalité et son impact possible sur l’activité et sur les personnes concernées par
l’activité. La réflexivité est connue comme un moyen efficace pour atténuer les possibles
impacts négatifs que le positionnement social pourrait conférer à une personne et sa
relation avec l’autre.

Ces questions permettent de s’engager dans un processus de réflexion afin d’envisager la
manière dont notre positionnalité pourrait affecter la manière dont notre action est
comprise et interprétée par l’autre, qu’il s’agisse de personnes faisant partie du même
groupe social ou non. 
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Vers une démarche de réconciliation réussie : l’importance de
la participation autochtone

Depuis la publication du rapport de la Commission
Vérité et Réconciliation (2015), de nombreuses
institutions comme l’Université de Montréal, et les
membres qui la composent, ont développé diverses
stratégies pour mettre en marche un certain processus
de réconciliation. Les activités qui sont proposées
représentent un premier petit pas dans la direction de
rapports visant la réconciliation. Or, le développement
de relations respectueuses et de la confiance
nécessitent la mise en place de conditions minimales
pour y arriver. La participation et l’engagement des
personnes et des communautés sont en ce sens
primordiaux pour développer ces relations
respectueuses. 

Nous avons choisi d’illustrer ces niveaux de participation
par le colliers de wampum. Chez certaines nations comme
les Onondagas et les Haudenosaunees, les colliers de
wampum constituaient des ententes de nature politique
ou économique entre nations autochtones, ou entre
nations autochtones et européennes. 

L’importance de la participation
et l’engagement autochtone dans
une démarche de réconciliation

Les consultations menées auprès
des personnes ainées de diverses
communautés ont permis de
dégager que lorsqu’elles se
rendent dans un établissement
d’enseignement ou une institution
étatique pour participer à une
activité, quelle qu’elle soit, elles
s’attendent à pouvoir y participer
pleinement. 

Elles nous ont également partagée
certaines situations où elles se 
sont rendues sur place pour
participer à une activité, et où elles
ne se sont pas senties appréciées
pour leur contribution. Certaines
personnes ainées et porteuses 
de savoirs ont même décrit des
expériences ayant des impacts
négatifs sur elles.
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L’engagement et la participation autochtones sont
essentiels à toute démarche de réconciliation. Afin de
mieux comprendre les différentes formes de
participation possibles et leurs impacts sur les
processus de réconciliation, nous examinerons, dans les 
paragraphes qui suivent, quelques exemples et
principes qui sont inspirés par Arnstein (1969) et son
échelle de participation. 

Ils symbolisent ainsi le respect de chaque nation s’engageant à collaborer avec l’autre (Lainey,
2004). Cette vision de la collaboration peut s’avérer précieuse dans une démarche de
réconciliation en vue d’améliorer la participation active des personnes des Premiers Peuples
dans des processus qui les concernent. 



La deuxième rangée (ou deuxième niveau) de participation est en quelque sorte un premier
pas vers la participation des Autochtones. On les consulte pour certaines activités, et on
tente du mieux que possible de prendre en compte leurs besoins, mais seulement dans la
mesure où les besoins identifiés par les personnes autochtones rencontrent ceux de
l’institution. La participation des personnes autochtones est plus importante qu’au premier
niveau, mais demeure déficitaire. À ce niveau de participation, on pourrait inviter des
personnes autochtones à participer à une consultation, les rémunérer, mais ne tenir que très
peu compte de leurs besoins et idées dans la rédaction du document final. 

Imaginons une échelle de participation selon laquelle la première rangée d’un wampum
représente le niveau les plus faible de participation. Ce type de participation s’apparente à la
manipulation et consistent à impliquer une personne ou un groupe / une communauté d’une
manière qui soit considérée comme des formes ‘illusoires’ de participation. Par exemple, on
pourrait penser à une personne qui met sur pied un comité autochtone pour discuter d’enjeux 

Le troisième niveau de participation implique un effort de redistribution du pouvoir. Au lieu de
décider de ce qui est important pour les parties prenantes, on est conscient·e de l’importance
de prendre en compte leur perspective. On invite une ou plusieurs personnes issues des
Premiers Peuples à partager leurs réflexions et à contribuer à l’activité. Le processus complet
demeure opaque et on ne s’assure pas que les parties prenantes le comprennent dans son
ensemble. Les décisions importantes demeurent entre les mains des personnes qui mènent
projet. Après l’activité, on ne reprend pas contact avec les personnes consultées. Les
recommandations sont rédigées sans les parties prenantes, et bien que leur besoins et
réflexions soient intégrés, on ne vérifie pas l’interprétation qu’on a faite de leurs idées. 
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sans que les réflexions apportées par les membres ne
soient prises en considération dans le rapport final. Cette
forme de ‘participation’ constitue une forme
d’instrumentalisation. Ce niveau de participation est à
proscrire et nuit grandement aux efforts de réconciliation
de l’institution et au développement du lien de confiance
avec les Premiers Peuples. 

Les raisons pour ne pas intégrer leurs besoins peuvent
être multiples, et aller du manque de temps à la
contrainte institutionnelle, et ne sont en aucun cas
expliquées aux participant·e·s. Le pouvoir demeure entre
les mains des personnes qui invitent les Autochtones à la
consultation. Cette forme de ‘participation’ demeure une
forme d’instrumentalisation, quoi qu’elle soit moins
apparente que la première. Elle est à éviter.



Par exemple, une personne aînée est invitée à effectuer la cérémonie d’ouverture d’un
événement. La personne en charge de l’évènement lui explique le sujet de la rencontre à
l’avance, lui laisse amplement de temps pour poser ses questions, et lui donne une idée de la
durée totale de l’événement afin de planifier une durée raisonnable pour l’ouverture. La
personne aînée peut ainsi elle-même déterminer les paramètres de la cérémonie. 

La quatrième rangée de participation se manifeste par une redistribution des pouvoirs entre les
personnes allochtones et les personnes autochtones. On réfléchit, dès le départ, à l’implication
des personnes autochtones, et les décisions sont prises avec les parties prenantes en amont.
Par exemple, une personne autochtone occupe un rôle de leadership qui est flexible et lui
permet de consulter d’autres personnes autochtones pour assurer que les avis qui sont émis
sont partagés et représentent bien la voix des communautés. Les personnes autochtones
impliquées dans le processus comprennent bien celui-ci et sont rémunérées pour leur
participation. Les étapes de remboursement sont bien expliquées et on dispose de fonds
suffisants pour bien compenser les parties prenantes pour leur travail, leurs déplacements, etc.

Ainsi, une activité de réconciliation devrait prendre en considération la participation des
personnes autochtones et réfléchir aux manières dont cette participation peut être maximisée.
En effet, il est impossible de réellement s’engager dans un processus de réconciliation, c’est-à-
dire « un processus continu visant à établir et à maintenir des relations respectueuses »
(Rapport de la Commission Vérité et Réconciliation, p.19), si les personnes concernées par
l’activité, soient les personnes autochtones, ne sont pas complètement prises en compte dans
la démarche.

À ce niveau de participation, des personnes autochtones sont parfois dans des rôles de
leadership, mais les structures de l’institution ne permettent pas la consultation plus large, ou
l’adaptation des structures pour améliorer les processus de partenariats avec les Premiers
Peuples. Les informations nécessaires à la prise de décisions ne sont pas transmises et les
personnes, bien qu’invitées et rémunérées pour leur travail, ne peuvent pas contribuer
pleinement. 
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Les microagressions comme
conséquence possible d’une approche
inappropriée aux valeurs et au contexte
autochtones 

Le Canada, avec son propre héritage d’injustices historiques, est un contexte dans lequel
émergent des microagressions. Par exemple, les microagressions et les stéréotypes de genre
sont récurrents dans certains milieux à prédominance masculine (Trauth et al., 2016; Doutre,
2012), entraînant notamment des disparités entre les résultats scolaires (Bouchard et al., 1997).
Au quotidien, les personnes qui vivent des microagressions peuvent sentir qu’elles n’ont pas 

Si les « microattaques » constituent des actes conscients et intentionnels qu’on croit plus
facilement identifier, les « microinsultes » sont souvent inconscientes. Surtout, la
méconnaissance d’un vécu différent du nôtre et le fait de ne pas être conscient·e des
dynamiques propres à la discrimination et au racisme peut mener à des « microinvalidations »,
lesquelles consistent en des propos ou comportements qui occultent l’expérience des
personnes victimes de discrimination (Sue 2007 ; UQO).

9 Il faut se rappeler que lorsqu’il est question de microagression, le caractère volontaire, conscient ou « de bonne foi » de toute forme de
discrimination n’est pas pertinent pour déterminer son existence (CSC, Fraser).

Qu’est-ce qu’une microagression ?

Les microagressions sont des actes
discriminatoires qui surviennent en
contexte systémique de rapports
inégaux de pouvoirs. Elles sont
souvent provoquées par des
préjugés, la plupart du temps
inconscients, et sont susceptibles
de blesser les personnes. 
(McCrindle et Phirangee, 2021; Sue 
et al., 2007). Elles peuvent prendre
la forme de langage corporel,
d’actes, de remarques, de propos
etc. 
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Comprendre les visions du monde autochtones, situer son
positionnement personnel et social ainsi que s’engager de
façon sincère dans des processus de participation et
d’engagement sont nécessaires pour que la présence des
aîné·e·s et les déclarations territoriales soient de véritables
pas vers la Réconciliation. Or, l’absence d’une démarche
consciente et sincère peut non seulement neutraliser les
efforts effectués pour accroître la présence autochtone à
l’Université ; cela peut mener à accroître la distanciation des
personnes autochtones avec l’institution notamment si elles
sont blessées par des microagressions. La confiance et le
respect mutuels sont tout aussi cruciaux que fragiles
lorsqu’il est question de tisser des liens avec des personnes
et communautés ayant vécu des siècles de colonisation et
d’oppression. Une seule microagression – même si la 
personne qui la pose est de « bonne foi » – peut suffire à fragiliser significativement un lien
entre une institution coloniale comme l’Université et certain·e·s membres des Premiers Peuples .9



La reconnaissance territoriale est une pratique coutumière autochtone consistant à montrer
son respect et remercier une nation qui nous accueille en tant que personnes visiteuses. Les
reconnaissances territoriales aujourd’hui pratiquées notamment par les universités consistent
à reconnaître la souveraineté préexistante des Premiers Peuples ainsi que la présence ou le
rôle de gardien·ne·s du territoire de certaines nations autochtones, en particulier sur le
territoire occupé par l’institution coloniale qu’est l’Université. Elles sont effectuées dans un
esprit de réconciliation.

 leur place, qu’elles sont en terrain hostile et non-sécuritaire (Houshmand et al., 2019).

Les Autochtones sont victimes de nombreuses microagressions, notamment en contextes
universitaire et institutionnel. Par exemple, les étudiant·e·s universitaires autochtones sont à
risque de subir des moqueries spontanées, de l’appropriation culturelle, la caricaturisation et la
catégorisation de leur identité ainsi que la déformation grossière des questions autochtones
(Clair et Winter, 2016). Les Autochtones doivent également composer avec des présomptions de
sous-qualification (Anderson DeCoteau, 2017), le fait d’être pris pour une autre race (Dawn
Desjarlais, 2020) et l’homogénéisation des cultures autochtones invalidant leur culture propre.
Ces microagressions participent à la discrimination systémique vécue particulièrement dans les
milieux juridiques, la recherche d’emploi ainsi que le milieu hospitalier et les soins de santé
(Commission Viens 2019).

LES RECONNAISSANCES
TERRITORIALES EN 
MILIEU INSTITUTIONNEL À
TIOHTIÀ:KE/MONTRÉAL

Qu’est-ce qu’une reconnaissance territoriale et
pourquoi en prononcer une?
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La reconnaissance territoriale peut ainsi être
prononcée par des personnes autochtones
comme allochtones, selon le contexte. 

Une reconnaissance territoriale est donc prononcée pour
communiquer une marque de respect, reconnaître une
présence, des droits, un lien identitaire et spirituel pour
des personnes, communautés et nations autochtones
avec un territoire. Cette pratique permet de prendre
conscience que l’Université, en tant qu’institution
coloniale, occupe un lieu qui a une histoire plus longue
et riche que celle de l’université elle-même (Whitmore et
Carlson, 2022).

⸙ Reconnaissance territoriale : Bien que l’action et la pratique relationnelle de laquelle origine
les reconnaissances territoriales soient coutumières pour les nations autochtones, le concept
de « reconnaissance territoriale » contemporain se fonde sur la rencontre entre cette coutume
et la vision du monde occidentale captée par les langues coloniales. Dans la langue française, «
reconnaître » est un verbe transitif qui signifie notamment « accepter quelque chose, le tenir
pour vrai ou réel, l’admettre, le constater », « admettre quelqu’un en telle qualité » et «
considérer un État, une institution, comme légitimes » . Dans la langue anglaise, « to
acknowledge » signifie notamment « to recognize the rights, authority, or status of », « to
recognize as genuine or valid », « to express gratitude or obligation for » . Dans le contexte de
la rencontre entre différentes nations, du respect du territoire ancestral et du rôle de
gardien·ne·s de ce territoire, reconnaître peut donc tout autant viser le 
territoire lui-même que les personnes et les nations qui 
jouent un rôle et ont des droits spécifiques à l’égard 
de ce territoire.

Reconnaissance, affirmation, 
remerciements, prière et action de grâce… qui prononce quoi ?

10 « Reconnaître » dans Dictionnaire Larousse (en ligne : https://www.larousse.fr/
dictionnaires/francais/reconna %C3%AEtre/67118)
11 « Acknowledge » dans Merriam Webster Dictionnary (en ligne : https://www.
merriam-webster.com/dictionary/acknowledge)

 
« Pour moi, 

une reconnaissance
territoriale est un acte 

de grâce. C’est une fierté
d’entendre qu’on est situé en
territoire non cédé. Mais ça
peut être aussi provocateur
parce que les gens sont mal

renseignés. »
–Une personne aînée 

autochtone

Question de réflexion 

En repensant à votre
positionnement social, comment
pourriez-vous prononcer une
déclaration territoriale tout en
vous assurant de communiquer le
respect nécessaire ? Est-ce que
votre déclaration devrait être la
même en présence de personnes
autochtones dans la salle ? 
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11

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/reconna%C3%AEtre/67118#:~:text=Accepter%20quelque%20chose%2C%20le%20tenir,reconnais%20combien%20vous%20aviez%20raison.
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/reconna%C3%AEtre/67118#:~:text=Accepter%20quelque%20chose%2C%20le%20tenir,reconnais%20combien%20vous%20aviez%20raison.
https://www.merriam-webster.com/dictionary/acknowledge
https://www.merriam-webster.com/dictionary/acknowledge
https://www.merriam-webster.com/dictionary/acknowledge


⸙ Affirmation territoriale : L’affirmation territoriale pourra plutôt être prononcée par une ou
des personnes autochtones eu égard au territoire par rapport auquel elles ont elles-mêmes un
lien physique, spirituel, identitaire, juridique. Il s’agira alors d’affirmer, de déclarer, de rendre
manifeste ce lien ou ce statut par des propos ou des gestes, la seule présence pouvant parfois
agir comme action affirmative.

La reconnaissance territoriale à Tiohtià:ke / Montréal pose plusieurs enjeux singuliers en raison
du tissu social autochtone diversifié qui l’habite et de l’histoire de ce lieu de rencontre.

⸙ Remerciements : La reconnaissance territoriale est elle-même une action qui vise à
remercier une nation pour l’accueil sur son territoire ancestral, par exemple, et elle doit être
prononcée dans cet esprit de réconciliation. Cela dit, il est aussi courant que les aîné·e·s ou
autres personnes autochtones souhaitent remercier le Créateur ainsi que tous les êtres avec
qui elles sont en interrelation. 

⸙ Territoire et « prière » ou « action de grâce » : Pour la personne aînée, il est fréquent que
la reconnaissance territoriale soit plutôt désignée comme étant une prière ou une action de
grâce. L’objectif essentiel est le même : rendre hommage au territoire. C’est pourquoi ces
trois expressions seront parfois utilisées indistinctement par des personnes autochtones.
Toutefois, comparativement à la reconnaissance territoriale, la prière ou action de grâce ne
peut qu’être prononcée par une personne autochtone, puisqu’elle comporte une dimension
culturelle et spirituelle significative. Il importe également de comprendre que même si le
terme « prière » est parfois utilisé, il ne s’agit absolument pas d’un acte ou d’un geste
religieux. Même si des remerciements au Créateur sont effectués, celui-ci ne représente pas
un dieu. Il s’agit plutôt d’un acte de grâce envers la Terre-Mère.

Les personnes aînées expliquent qu’il est coutume de « reconnaître » qu’elles sont invitées
sur le territoire ancestral d’une autre nation autochtone et de les remercier ainsi pour leur
accueil. Toutefois, on ne saurait demander à une personne autochtone de « reconnaître »
qu’elle se trouve sur son propre territoire ancestral. En contexte universitaire ou autre
contexte institutionnel, ce sont plutôt aux personnes allochtones à prononcer une
reconnaissance territoriale.

Les enjeux de la reconnaissance territoriale à
Tiohtià:ke/ Montréal
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De son nom Kanien’kéha traditionnel, qui signifie « là où
les bateaux et les rivières se rencontrent », le territoire
non-cédé de Tiohtià:ke est habité aujourd’hui par une
mosaïque de personnes issues des Premières Nations,
des Inuits et des Métis venus d’ailleurs au Canada.

Ensemble, familles, étudiant·e·s, artistes, gardien·ne·s du
savoir, aîné·e·s et tou·te·s les membres des
communautés autochtones représentent un large
éventail de langues, de cultures et d’expériences. Les
langues autochtones parlées à Tiohtià:ke/Montréal
comprennent l’Inuktitut, le Cri, le Kanien’kéha, le Cri du
Nord-Est, le Cri du Sud-Est, l’Innu, le Mi’kmaq,
l’Algonquin, l’Atikamekw et plusieurs autres .

 
Les Autochtones en milieu urbain tendent à se connecter et se regrouper pour former
ensemble une communauté autochtone particulière. Par exemple, l’organisme communautaire
RÉSEAU poursuit cette mission pour le territoire de Tiohtià:ke. 

Ce tissu social contemporain se superpose à une riche histoire où, avant la colonisation, de
nombreux peuples ont fréquenté le territoire non cédé de Tiohtià:ke. Il importe d’honorer
cette histoire, de comprendre l’importance multidimensionnelle du territoire pour les
Autochtones et de reconnaître la diversité des liens entre les nations et le territoire,
certain·e·s étant gardien·ne·s de ce territoire alors que d’autres ont avec celui-ci des liens
plus passagers et symboliques.

12 « Notre communauté – Tiohtià:ke, L’ïle de la (ré)concili-action ! », RESEAU de la Communauté autochtone à Montréal [En ligne : https://
reseaumtlnetwork.com/notre-communaute/] (consulté le 27 avril 2023)

« Une signature courriel qui
reconnait le territoire non cédé
juste pour mettre une signature,
c’est pas la bonne façon de faire.
Ça peut envoyer un signe que
l’accueil des personnes
autochtones va être bon. Donc si
on met une déclaration
territoriale dans sa signature de
courriel, il faut que la personne et
son milieu soit minimalement
prêts à accueillir une personne
autochtone. Sinon, ça pourrait
être dommageable en termes de
réconciliation ». 

– Un personne aînée autochtone 

À propos des signatures courriels

Il est de plus en plus fréquent  de
mettre voir des déclarations
territoriales dans des signatures
de courriels. Tout comme pour les
déclarations territoriales, il est
important de réfléchir pourquoi il
est important ou non de l’ajouter. 
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On dénombre aujourd’hui 46 000 personnes autochtones
vivant dans la grande région métropolitaine de Tiohtià:ke,
ce qui représente 1% de la population de cette région, et
22% de la population totale autochtone au Québec
(Belzile, 2022). Vivant souvent loin de leur communauté
d’origine, de leur territoire ancestral et de la nature, les
Autochtones subissent un déracinement pouvant avoir un
impact significatif d’un point de vue identitaire et
spirituel.

https://reseaumtlnetwork.com/tiohtiake/notre-communaute/#:~:text=L'%C3%AEle%20de%20la%20(r%C3%A9,des%20Inuit%20et%20des%20M%C3%A9tis.
https://reseaumtlnetwork.com/tiohtiake/notre-communaute/#:~:text=L'%C3%AEle%20de%20la%20(r%C3%A9,des%20Inuit%20et%20des%20M%C3%A9tis.


⸙  

⸙ Tiohtià:ke, territoire non cédé… et qui ne peut l’être

Comprendre l’importance multidimensionnelle du territoire 

Une reconnaissance territoriale n’est pas un simple message que l’on peut formuler sans être
conscient·e de sa signification. Le message communiqué doit prendre en compte la
dimension multidimensionnelle du rapport au territoire, ce à la fois quant au contenu du
message que quant à la façon dont il est communiqué. Une personne qui se prépare à
effectuer une reconnaissance territoriale doit se concentrer sur le sentiment d’allié·e et non
de possession, reconnaitre que les peuples autochtones sont les gardien·ne·s du territoire, et
se renseigner sur l’historique et les peuples du territoire en question (Whitmore et Carlson,
2022).

Comme nous l’avons vu plus haut, selon la vision du monde autochtone, le territoire ne se
limite pas à une notion purement géographique ; il s’agit d’une notion
multidimensionnelle dont l’importance identitaire, spirituelle, symbolique et relationnelle
surpasse sa tangibilité. Il importe d’accorder une importance particulière à l’historique du
territoire, incluant les liens entre les colonisateurs et les Autochtones ainsi que les traités
intervenus entre les ces groupes (Wilkes et al., 2017; Feuillet sur la reconnaissance
territoriale en contexte universitaire québécois, 2021). Ainsi, la reconnaissance territoriale
effectuée dans un but de réconciliation n’est pas un énoncé portant sur une idée étroite
de possession, propriété ou occupation du territoire.

Le « débat » entre certain·e·s historien·ne·s pourrait plutôt prendre place au sein de la vision du
monde coloniale et eurocentrée. S’il est généralement admis que Jacques Cartier a été accueilli
par les habitants·e·s autochtones d’Hochelaga lorsqu’il est arrivé sur l’Île de la Tortue en 1535,
certain·e·s affirment que Champlain et Maisonneuve auraient « trouvé » le territoire à ce
moment « inhabité » respectivement en 1603 et 1642. Plusieurs faits historiques permettent de
contester cette trame narrative, notamment puisque le territoire était fréquenté aussi par des
peuples nomades et que l’absence temporaire d’habitant·e·s à certains lieux précis était due
aux ravages des maladies transmises par les colonisateurs eux-mêmes (Trigger, 1990). 

Certain·e·s voient à tort une controverse quant au fait que certaines institutions qui se trouvent
sur le territoire de Tiohtià:ke seraient sur un territoire non cédé par les Premiers Peuples. On
peut penser notamment à la polémique autour de la reconnaissance territoriale des Canadiens
de Montréal au cours de laquelle Tiohtià:ke a été reconnu comme le territoire non cédé dont le
peuple Kanien’keha:ka (Mohawk) sont les gardien·ne·s, la majorité politique ayant qualifié cette
reconnaissance politique comme une « erreur » qui contredirait certains faits historiques
(Noakes, 2021).
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La nation Kanien’kehá:ka est celle qui a eu la présence
plus forte sur le territoire et assure depuis des
générations la protection et la sauvegarde des
territoires, terres et eaux dont Tiohtià:ke jouit
aujourd’hui (Université Concordia, 2017). Ce 
rôle est affirmé par la proximité territoriale 
de Kahnawà:ke et Kanehsatá:ke, deux
communautés Kanien’kehá:ka voisines 
de Montréal. Par leur rôle de gardien·ne·s 
du territoire, les Mohawks ont une place 
centrale dans l’histoire du territoire 
montréalais et doivent donc avoir une 
place importante dans une reconnaissance
territoriale ainsi que dans le choix même des 

Cela dit, la raison la plus fondamentale de rejeter toute idée de « cession » du territoire est
que les peuples autochtones ne partagent tout simplement pas cette vision du monde
occidental selon laquelle le territoire est une possession, un lieu appropriable. Selon la vision
du monde autochtone, habiter un territoire ne signifie pas le posséder, mais plutôt entretenir
un lien relationnel avec celui-ci et vivre en harmonie avec l’ensemble des êtres qui s’y trouvent.
Pour les communautés qui entretenaient une relation avec le territoire de Tiohtià:ke avant
l’arrivée des colons, le territoire est manifestement « non cédé » (Noakes, 2021 ; Fennario, 2018). 

Bien que de nombreux peuples et nations aient cohabité à Tiohtià:ke/Montréal, les
Haudenosaunees, et plus précisément la nation Kanien’kehá:ka (Mohawk), sont généralement
reconnus comme étant les gardien·ne·s du territoire. Certain·ne·s historien·ne·s affirment que
les Anishinaabes de l’Outaouais auraient également occupé ce territoire plus significativement.
À tout événement, il importe de garder en tête que le débat sur le fait que Montréal ait été un
lieu de passage ou d’habitation pour ces nations est une question qui relève des nations elles-
mêmes, plutôt que de chercher des réponses dans l’histoire malheureusement trop teintée par
la vision des colonisateurs européens et effaçant celle des Premiers Peuples (Ledoux, 2021). 

⸙ Les différentes formes de présence autochtone à Tiohtià:ke : gardien·ne·s
du territoire, attachement passager ou symbolique au territoire

« On s’attend 
à ce que [ceux et 

celles qui effectuent des
reconnaissances territoriales] 

fassent leurs devoirs et qu’ils en
connaissent un minimum sur le

territoire et son histoire. Quand ils ne
savent pas de quoi ils parlent, cela

paraît, et c’est plus insultant qu’autre
chose. S’informer, c’est la première

étape pour aller vers le respect et la
réconciliation. »

–Une personne aînée 
autochtone
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Tel qu’abordé précédemment, le territoire et le lien à celui-ci est une composante
essentielle de l’identité des peuples autochtones, et ce autant pour les gardien·ne·s du
territoire que les autres nations qui rattachent une symbolique particulière au territoire
de Tiohtià:ke. La reconnaissance du territoire leur permet donc de chercher à préserver
cette attache identitaire et culturelle.

Tiohtià:ke/Montréal est aussi un territoire très riche en symbolique pour plusieurs peuples
autochtones, notamment, pour un grand nombre de nations, en raison de la Grande Paix
de Montréal de 1701. Ainsi, il pourrait être souhaitable de mentionner le contexte
particulier de Montréal comme territoire de cohabitation pour les peuples autochtones et
comme lieu de la Grande Paix de Montréal qui a permis de mettre fin à des conflits
opposant des nations, et ce faisant à contribuer à l’histoire de ces peuples.

« Quand on 
nous demande de 

venir faire une ouverture
d’évènement et de faire des

remerciements, il n’y a pas de
recette, et il faut que ce soit

nous qui parlions, qui puissions
décider du contenu de

l’allocution. » 

–Une personne aînée 
autochtone
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En conclusion, peu importe comment la question du territoire est abordée lors de d’une
déclaration territoriale, il est crucial de le faire dans la perspective des Premiers Peuples afin
d’effectuer une démarche sincère vers la réconciliation. À l’inverse, imposer la lecture
d’historien·ne·s dont la perspective est eurocentrée relève précisément du colonialisme.
Reconnaître Tiohtià:ke en tant que territoire non cédé et valoriser la présence des gardien·ne·s
et occupant·e·s autochtones du territoire est un premier petit pas vers des relations plus
respectueuses envers les Premiers Peuples.

Quebec and Lake Saint-John Railway, Canada
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L’ACCUEIL DES AÎNÉ·E·S
AUTOCHTONES
L’accueil des aîné·e·s autochtones est une pratique de plus en plus fréquemment utilisée par
les milieux institutionnels qui souhaitent  s’engager dans une démarche de réconciliation. 

Dans cette section, nous présentons les
conditions pour l’accueil des personnes
aînées en contexte institutionnel. Bien qu’il
n’y ait pas de procédure précise qui puisse
s’appliquer uniformément à toutes les
nations et à tous les contextes, certains
principes fondamentaux font l’objet de
consensus et doivent nous guider.

Les aîné·e·s consulté·e·s ont décrit les
personnes aînées et porteuses de savoirs
comme suit :

⸙ Aîné·e autochtone : Un·e aîné·e est une
personne considérée comme sage et qui
est reconnue ainsi par la communauté. En
ce sens, un·e ainé·e autochtone n’est pas
nécessairement une personne très âgée et
toutes les personnes âgées ne sont pas
des aînées. 

Qui est considéré comme une
personne aînée ou porteuse
de savoirs et comment
identifier qui inviter?

Il est fréquent que dans la préparation d’un
événement, le temps de parole de chaque
intervenant·e soit prévu à l’avance. Cela ne devrait
jamais être le cas pour un·e aîné·e autochtone. Pire
encore consiste à imposer à l’aîné·e. de s’adresser à
l’assistance pour une durée très courte et/ou
strictement minutée :
« Quand on nous dit que nous devons parler 
seulement 5 minutes, le message est clair : on nous 
a invité·e·s seulement pour ‘cocher la case’, pour
dire qu’on l’a fait. Ce n’est pas respectueux. » 

-Une personne aînée autochtone

Il est plutôt recommandé :
- D’informer à l’avance l’aîné·e de la durée totale de
l’événement et de la durée prévue de certaines
composantes (ex : prestations, allocutions) afin de
lui laisser juger du temps opportun pour s’adresser
à l’assistance dans le contexte ;
- De ne jamais interrompre un·e aîné·e pendant 
son élocution ni ou montrer de signes
d’empressement ;
- D’inviter idéalement la personne ainée à ouvrir et 
à clore l’événement – ou encore à demeurer sur 
place si elle le souhaite.
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Les personnes aînées rencontrées dans le cadre des
consultations ont toutes mentionné l’importance de bien se
préparer avant d’inviter une personne aînée ou porteuse 
de savoirs au sein de son établissement. La section sur 
la participation autochtone dans les activités visant la
réconciliation est importante et doit être gardée en tête 
avant d’inviter qui que ce soit. 

Depuis quelques années, les médias ont rapporté certaines controverses concernant l’inclusion
d’aîné·e·s dans certaines activités et les postes réservés à des personnes autochtones. Lorsque
vous invitez une personne aînée dans votre établissement, il est important de vous assurer que
cette personne est reconnue comme telle par sa communauté d’attache. Pour assurer que la
personne est réellement considérée comme une personne aînée ou porteuse de savoirs, vous
pouvez contacter les Conseils des nations, les Centres de développement de la main d’œuvre
ou encore des organismes communautaires autochtones à proximité du milieu. Certaines
nations ont également des Cercles des Sages ou des Long House / Maisons longues chez les
peuples iroquoiens, par exemple. Ces organisations et organismes pourront vous conseiller sur
le choix de la personne à inviter.

Si votre organisation a une personne désignée s’occupant des relations avec les Premiers
Peuples, il est recommandé de passer par cette personne pour s’assurer que les bonnes
personnes sont contactées. 

⸙ Porteur ou porteuse de savoirs autochtones : Les personnes porteuses de savoirs sont
reconnues au sein de leur communauté comme ayant une connaissance et une compréhension
importantes de la culture, des rites et de la connaissance. De ce fait, elles sont habilitées à
partager ce savoir avec autrui.

Comment se préparer avant d’accueillir une personne aînée ou
porteuse de savoirs ?

« Pour moi, c’est important quand je me rends
à un évènement de ne pas me sentir comme 
une ‘autochtone de service’. »

–Une personne aînée autochtone

« Il devrait y 
avoir un lien entre 

l’activité, l’intervention 
de l’aîné·e. et le territoire. 

Dans la mesure du possible, 
on devrait rester sur le territoire

pour le choix de la personne
aînée – cela permet de ‘soigner

les rapports’. » 

–Une personne aînée 
autochtone
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La proximité et le rapport des personnes invitées au territoire

Plusieurs aspects doivent dont être pris en considération avant, pendant et après l’évènement
afin de développer de développer cette relation de confiance nécessaire à la réconciliation.
Les paragraphes qui suivent présentent les aspects importants à considérer.

De plus, il est important de bien réfléchir à ce qui motive à inviter une personne aînée en ayant
en tête l’échelle de participation présentée plus haut. Pour que l’invitation et l’accueil soit
réalisés de manière à favoriser la réconciliation, la personne invitée devrait pouvoir participer
pleinement au processus et sentir que ses opinions sont reçues avec respect et prises au
sérieux. Il est donc impératif de favoriser une culture d’inclusion sociale des aîné·e·s pour créer
des environnements sains, sécuritaires et accueillants. 

Lorsqu’on pense à inviter une personne aînée à participer à un évènement, il est important de
prendre en compte certains éléments fondamentaux : 

Il est souhaitable d’inviter une personne aînée qui habite à proximité de l’institution. De plus, il
faut penser que certaines personnes aînées pourraient habiter hors réserve. Il ne faut donc pas
assumer qu’une personne aînée habitera dans sa communauté. Elle pourrait être considérée
comme une aînée par la communauté urbaine où elle habite, ou par un organisme autochtone
des environs. Il est souvent mieux d’inviter des personnes habitant à proximité, non seulement
pour faciliter leur déplacement, mais également pour des raisons d’ancrage au territoire.  

Avant même de prendre la décision d’inviter une personne aînée ou porteuse de savoirs, il
importe de se questionner sur la légitimité des motifs véritables de cette démarche.
Pensez au but de l’événement et aux raisons justifiant l’invitation d’une personne aînée.
Est-ce qu’on souhaite l’inviter pour améliorer le processus de réconciliation? Parce que
c’est courant de le faire de nos jours ? Les aîné·e·s autochtones sont recherché·e·s pour
leur sagesse et leurs conseils. Inviter une personne aînée à prendre part dans une activité
devrait être fait pour des raisons cohérentes aux démarches de réconciliation.

⸙ Le choix de la personne aînée

⸙ Motivation pour inviter une personne aînée 
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La langue d’expression de la personne autochtone 

Selon les aîné·e·s consulté·e·s, la traduction pourrait donc s’avérer importante si on veut
que le message soit bien compris. Si la personne peut seulement s’exprimer dans une
langue, demandez à la personne si elle veut une traduction simultanée qui pourrait être
faite discrètement. Plusieurs moyens peuvent être mis en place pour permettre à la
personne aînée de s’exprimer dans sa langue et permettre la compréhension de son
message par le public (faire dérouler une présentation PowerPoint, avoir une personne
professionnelle ou un·e membre de sa famille pour traduire, etc.).

La capacité pour une personne de s’exprimer dans la langue de son choix est considérée
comme un aspect primordial dans la protection et la transmission de son identité
culturelle à sa famille et à ses collectivités. Ainsi, la langue joue un rôle essentiel dans la
préservation des enseignements culturels et traditionnels dans les collectivités
autochtones, tout en étant une source de fierté et d’identité. 

De plus, il importe de penser au transport, que l’invité·e se trouve sur un territoire éloigné
ou plus rapproché. 

La question du français pourrait être importante pour certaines institutions avec une
mission linguistique particulière. De plus, il importe de garder en tête que l’anglais comme
le français sont des langues coloniales. Les personnes aînées consultées nous ont rapporté
que pour elles, il est important de pouvoir s’exprimer dans leur langue. En même temps, il
est important que son message soit compris, sinon, l’inviter ne sert pas à grand-chose. 

« Une ‘prière’ pour remercier et 
rendre grâce à la nature, le territoire et 

le monde qui nous entoure, cela n’a rien à
voir avec une ‘prière’ faite à un dieu. Même
quand on parle du Créateur, ce n’est pas

un dieu, c’est notre façon d’exprimer notre
gratitude au Cercle de la vie dans notre

culture. »

–Une personne aînée autochtone
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Le saviez-vous ?

Dans l’affaire Servatius v. Alberni School District No. 70
2022 BCCA 421, une mère protestante évangélique alléguait
que l’école publique de ses deux enfants avait violé sa
liberté de religion en ayant organisé deux démonstrations
de pratiques culturelles autochtones (une purification
tenue dans une salle de classe et une danse du cerceau
au cours de laquelle le danseur disait une prière). La Cour
d’appel de la Colombie-Britannique a conclu que la simple
présence à ces évènements n’équivaut pas à une
participation forcée et que l’école n’avait pas violé son
devoir de neutralité :

« The Indigenous practices that could be introduced in 
public schools […] such as smudging and hoop dances, are 
public practices for the purpose of community building 
and individual attention to gratitude and reciprocity. […] 
From my perspective, what we choose to share publicly are 
not “religious” practices […] as that term is understood 
in the western world ». (par. 58 et 61, citant Dr. Williams, 
membre de la nation Lil’wat et Professeure émérite à 
l’Université de Victoria)

Ainsi, lorsqu’une personne aînée ou
porteuse de savoirs effectue une
cérémonie ou rend grâce à la Terre-
Mère, la liberté de religion des
personnes dans l’assistance ou la
laïcité de l’établissement d’accueil
n’entre pas en jeu. Il est donc attendu
que les personnes présentes fassent
preuve de respect et d’ouverture pour
accueillir le cadeau offert par la
personne autochtone invitée. 

Haudenosaunee (Iroquois) Beadwork

« L’aîné·e devrait pouvoir s’exprimer
dans la langue qui est la plus
confortable, que ce soit une langue
coloniale ou autochtone. Le respect
de ce choix fait partie de la
démarche vers l’acceptation de
l’autre. » 

–Une personne aînée autochtone
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⸙  Éléments à considérer lors de l’invitation de la personne aînée : sommaire

Les rencontres avec les aîné·e·s et les personnes porteuses de savoirs nous ont permis de
dresser une liste de principes et d’exemples de choses à dire et ne pas dire lorsqu’on fait
l’invitation.

Contenu

Motivation

Temps avant
l’évènement

Choix de la
personne aînée

Les personnes aînées
sont souvent occupées
et ont besoin de
suffisamment de temps
pour bien se préparer à
l’évènement

La personne qui organise
l’activité devrait inviter
une personne aînée que
si sa démarche se fait
dans une logique de
réconciliation

La personne aînée 
devrait pouvoir 
s’exprimer librement. 
Comme la personne 
aînée est considérée 
comme quelqu’un de 
sage, il faut respecter 
sa sagesse et avoir 
confiance que son 
message sera approprié 
pour l’évènement

Principes

Choisir une personne 
aînée en s’appuyant 
sur les principes de 
proximité du territoire, et, 
de façon secondaire, de 
la langue d’expression si 
aucune traduction n’est 
possible

Expliquer à l’aîné·e la
nature de l’évènement,
ainsi que ce qui sera
discuté après son
ouverture.

S’assurer que la
personne puisse vous
contacter si elle a des
questions entre
l’invitation et
l’évènement

Inviter la personne aînée 
au moins un mois à 
l’avance

Pratiques à favoriser

Tenter d’inviter une 
personne aînée qui est 
en relation de proximité 
avec le territoire, et 
réfléchir à des stratégies 
pour que la personne 
puisse s’exprimer dans la 
langue de son choix tout 
en étant comprise par les 
personnes participantes

 

Pratiques à proscrire

Imposer une 
langue coloniale de 
communication pour 
l’activité

Inviter une personne
aînée pour faire une
ouverture parce que
c’est attendu ainsi par
l’institution.

Demander à l’aîné·e de
souligner une chose 
ou une autre, ou de
s’assurer de mentionner
un aspect ou l’autre. 

Demander à une
personne aînée de venir
ouvrir un évènement
rapidement. 
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Assurer que la personne 
se sente incluse, 
respectée et en sécurité. 



Déclaration
territoriale

Langue de
communication
dans l’institution 

Temps dont la
personne dispose
pour l’allocution

Principes

Les personnes 
aînées réfléchissent 
sérieusement aux 
messages qu’elles 
veulent transmettre. 
Elles sont sensibles aux 
contraintes.

La personne aînée
préfère s’exprimer dans
la langue de son choix.
Elle est aussi sensible à
ce que son message soit
bien compris. 

Les déclarations
territoriales à l’ouverture
d’un évènement ne 
sont pas comprises ou
appréciées par toutes les
personnes aînées de la
même manière. 

Pratiques à favoriser

Donner une indication 
de la durée totale de 
l’évènement et des 
autres activités qui 
sont prévues durant 
l’évènement. Vous 
pourriez aussi lui donner 
un temps approximatif 
mais rester ouvert·e à ses 
suggestions. 

Lui dicter dans quelle
langue s’exprimer. 

Ne pas demander 
l’avis de la personne 
et procéder avec la
déclaration territoriale
sans égard à ses
besoins.

Pratiques à proscrire

« Avant 
d’accepter de venir 

faire une activité, je veux
m’assurer que la personne

comprend que c’est important
pour nous, et je veux m’assurer

que les conditions vont être
réunies pour que mon message
soit entendu et que l’invitation

est sincère. »

–Une personne aînée 
autochtone
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Demandez à la personne 
aînée si elle souhaite 
que quelqu’un fasse une 
déclaration territoriale 
avant son allocution.

Préciser si l’auditoire 
sera plus à l’aise avec 
la langue francophone 
ou anglophone, ainsi
que la langue coloniale
préconisée ou
principalement utilisée
au sein de l’institution.
Discuter avec la
personne aînée de
différentes manières qui
pourraient être mises en
place pour s’assurer que
tou·te·s comprennent
son message.

Dire à la personne 
qu’elle a 10 minutes et 
que l’allocution doit être 
terminée dans ces
temps.



Transport et
hébergement

Accompagnement

La question du
‘smudging’ / 
brûler de la sauge
ou du tabac

Les personnes aînées
pourraient avoir des
besoins spécifiques en
matière de transport et
d’hébergement. Elles
doivent être supportées
dans l’organisation de
ces besoins et les frais
doivent être payés par
l’institution.

Les personnes aînées 
pourraient souhaiter 
être accompagnées. Il 
est d’ailleurs fréquent 
qu’un·e aîné·e ait 
l’habitude d’être 
accompagné·e par une 
personne en particulier. 
Les frais d’hébergement, 
le transport ainsi que 
les compensations 
financières et cadeaux 
d’usage doivent 
également être prévus 
pour cette deuxième 
personne.

Principes

Certaines personnes 
aînées pourraient vouloir 
bruler de la sauge ou 
du tabac durant leur 
allocution

Pratiques à favoriser

Demander à la personne 
si elle considère faire 
appel à cette pratique.

Vérifier que cette 
pratique est permise
dans le local que vous
occuperez. Si ce n’est pas
le cas, assurez-vous de
discuter à l’avance des
contraintes pour ne pas
que la personne aînée
soit préparée à celle-ci. 

Discuter des besoins au 
moment de contacter 
la personne aînée et 
planifier en conséquence

Planifiez aussi son retour.
Prévoyez déjà être en
mesure de payer certains
frais à l’avance ou le jour
de l’événement (ex : taxi)

Discuter des besoins 
et préférences au 
moment de contacter la 
personne. Assurez-vous 
que l’aîné·e puisse être 
accompagné·e par la 
personne de son choix 
ou qu’une personne au 
sein de l’institution soit 
désignée pour l’assister 
au besoin. 

Limiter les possibilités
de la personne aînée
d’être accompagnée
adéquatement peut
rendre difficile sa venue
ou sa participation à
l’événement, en plus
d’être perçu comme un
manque de respect.

Pratiques à proscrire

Ne pas discuter de cette 
pratique et prendre pour 
acquis que la personne 
aînée ne voudra par 
recourir.

Ceci pourrait être
dommageable pour 
la relation, et même
problématique à certains
égards, surtout si la 
salle est connectée à un
système d’alarme central. 

Ne pas discuter de ces 
aspects pourrait causer 
problème le jour de 
l’évènement et faire en 
sorte que la personne 
aînée ne soit pas en 
mesure de se présenter 
sur place.
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Comment se préparer à l’accueil la veille et le jour de
l’évènement ?

•
• 

•
•  

Pendant l’évènement

La veille ou le jour de l’évènement 

Prenez le temps de penser aux éléments suivants selon la situation : 

• Organisez le transport et l’hébergement si nécessaire.
• Assurez-vous l’évènement demeure accessible.
• Assurez-vous que l’aîné·e. est accueilli·e par une personne autochtone si possible pour la 
mettre à l’aise.
• Assurez-vous que l’aîné·e. sait qui contacter si des questions émergent durant et après 
l’évènement.
• Préparez les documents nécessaires pour la compensation financière.
• Pensez aux remerciements. Il est de la coutume d’offrir du tabac dans un petit tissus rouge. 

Assurez-vous que la personne est assise près du podium ou lutrin.
Assurez-vous qu’une personne reste près de la personne aînée pour répondre à ses besoins
(eau, aide au déplacement, etc.) en tout temps.
Écoutez bien son message.
Après son allocution, remerciez la personne et invitez-la à rester pour le reste de
l’évènement.
En tout temps, assurez-vous qu’elle est confortable, et aussi capable de quitter si souhaité.

« Avant de faire venir 
une personne aînée, il faut 

savoir qu’il y a un protocole pour 
les accueillir. Quand une personne
aînée parle, on ne lui coupe pas la

parole. Elle va parler le temps qu’elle
veut et dire ce qu’elle veut. Prévoyez

du temps pour son message. C’est
important. » 

–Une personne aînée 
autochtone
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Et après l’événement ?

La question de la « compensation financière » : les honorariums et « cadeaux »
remis en aux personnes aînées et porteuses de savoirs

Les aîné·e·s et personnes porteuses de savoirs nous offrent un immense cadeau en 
nous communiquant leurs expériences, sagesse et savoirs traditionnels. Ce don de 
soi est aussi souvent exigeant personnellement. Suivant les cultures autochtones, 
on ne considère pas qu’il s’agit d’un « travail » associé à une « rémunération »,
mais bien d’un « cadeau » que nous devons honorer et remercier aussi par un 
« cadeau ». 
Celui-ci comprend deux éléments :
(1) L’honorarium : 
Il s’agit d’une forme de compensation financière. Celle-ci devrait être évaluée selon
les moyens financiers de l’institution d’accueil et le coût de la vie de la région visée,
mais pourrait être semblable à ce qui est offert dans d’autres universités se
trouvant à proximité. 
(2) Tabac et autres cadeaux symboliques : 
De plus, il est coutume de remettre du tabac, souvent offert dans un sac fait de tissu
rouge. C’est une pratique ancestrale de reconnaissance et c’est une marque de
respect. Généralement, on offre un tabac qui a été cultivé, et non acheté pour
fumer. Cependant, il n’est pas toujours possible de trouver du tabac à offrande,
mais vous devriez essayer de vous procurer le tabac au sein d’un communauté.
 
Les autres frais à rembourser
- Frais de déplacement, de logement et de repas raisonnables.
- Frais de déplacement, repas et logement de la personne accompagnatrice, si
requis.

Assurez-vous de rester avec elle jusqu’à ce que le transport arrive, à moins qu’elle vous dise
qu’elle préfère attendre seule.

Après l’évènement, vous pouvez remercier la personne et lui remettre ce que vous avez préparé
en guise de remerciement (tabac ou autre cadeau symbolique). Si la personne doit compléter
un formulaire pour le remboursement / l’honorarium, vous devriez les avoir à portée de la
main afin que tout soit réglé avant qu’elle ne quitte. 
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CONCLUSION

Qu’il s’agisse de l’accueil d’une personne aînée, de faire une reconnaissance territoriale au
début d’un évènement, ou toute autre activité impliquant des personnes autochtones, une
bonne préparation permet aux personnes impliquées d’avancer dans le respect de l’un·e et de
l’autre, et aussi, de réellement s’engager dans un processus de réconciliation. Les questions de
la réflexion, de la motivation ainsi que de la participation sont essentielles afin de faire des
choix qui sont cohérents avec l’idée de la réconciliation. Chaque activité bien réfléchie
contribuera, peu à peu, à augmenter la confiance qu’on les peuples autochtones envers les
institutions comme l’Université, ainsi que de favoriser un réel dialogue entre les parties
prenantes. Seulement lorsque ces deux conditions seront respectées pourrons-nous réellement
avancer vers une réelle Réconciliation avec les peuples autochtones. 
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